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©  Réceptacle  déchargeable  par  gravité  notamment  en  vue  du  transport  en  vrac  d'un  matériau  ayant  tendance  à 
s'agglomérer.  „  _  n 

©  L'invention  se  rapporte  à  un  réceptacle  déchargeable  par  w^Jjff1^""  '  *"  "ŝ L—  —  & 
gravité  notamment  en  vue  du  transport  en  vrac  d'un  matériau  M  ^7  ï 
ayant  tendance  à  s'agglomérer.  N  @  '  @   ̂ 1 

Il  est  caractérisé  :  N  \ 
-  d'une  part,  en  ce  que  chaque  orifice  de  déchargement  (7)  est  m délimité  au  moins  par  des  bords  longitudinaux  (13)  et  par  des  @ bords  transversaux  (14)  et  s'étend  sensiblement  sur  toute  la  M   ̂
dimension  transversale  de  la  base  (8)  du  réceptacle  (1)  et  sur  m   ̂
au  moins  une  certaine  position  choisie  de  sa  dimension  N  '  "  "  •  .  @  -  \ 
longitudinal  et,  N  '  '  •  

'   ̂ f '  
-  d'autre  part,  en  ce  que  les  parois  longitudinales  (5)  et  M.  JZX-,  @  3&'zu£y  \  /  
transversales  (6)  du  réceptacle  divergent  depuis  le  sommet  y  a^ZX'  .  f  -  "~̂ K  S  .  \  /  
(10)  du  réceptacle  vers  sa  base  (8)  pour  se  raccorder  chacune  ^  —  =N  jf\^}  / / /   ^('W-W^P  —  rft sensiblement  directement  à  l'un  des  bords  longitudinaux  (13)  —  J i / à M - - ^ ^   ï  L  —  °  , ou  transversaux  (14)  de  l'orifice  (7)  de  déchargement.  \i^WJ%Xlli  F - h P l f I l ^ B & ^ '   1 Application  à  l'industrie  ferroviaire.  X  l  -^".^t^,-  ' ~  
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Description 

RECEPTACLE  DECHARGEABLE  PAR  GRAVITE  NOTAMMENT  EN  VUE  DU  TRANSPORT  EN  VRAC  D'UN  MATERIAU 
AYANT  TENDANCE  A  S'AGGLOMERER 

L'invention  se  rapporte  à  un  réceptacle  déchar- 
geable  par  gravité  notamment  en  vue  du  transport 
en  vrac  d'un  matériau  ayant  tendance  à  s'agglomé- 
rer. 

Plus  particulièrement  mais  non  exclusivement, 
l'invention  concerne  un  wagon  de  transport  de  sel. 

Dans  le  domaine  du  stockage  des  matériaux  en 
vrac,  notamment  pour  leur  transport,  il  est  courant 
d'utiliser  un  réceptacle  dont  le  déchargement  s'ef- 
fectue  par  gravité  à  travers  au  moins  un  orifice 
aménagé  à  la  base  du  dit  réceptacle. 

Classiquement,  on  cherche  à  éviter  le  brusque 
déchargement  de  toute  la  masse  de  matériau 
contenue  dans  le  réceptacle  en  raison  de  la 
quantité  d'énergie  cinétique  qui  serait  dissipée  dans 
l'installation  réceptrice  de  ce  matériau. 

A  cet  effet,  on  limite  le  débit  de  déchargement  en 
bornant  la  valeur  de  la  section  de  l'orifice  de 
déchargement  du  réceptacle.  Pour  néanmoins  per- 
mettre  un  déchargement  complet  du  réceptacle  on 
prévoit  que  les  parois  qui  bordent  l'orifice  se 
raccordent  en  pente  à  cet  orifice. 

Cela  explique  au  moins  en  partie  la  configuration 
sensiblement  en  trémie  des  réceptacles  de  certains 
wagons  (FR-A-2.469.331  )  ou  encore  les  dispositions 
des  parois  intérieures  qu'ils  comprennent  telles  les 
dispositions  en  dos  d'âne  (FR-A-2.431  .946)  et 
également  les  formes  particulières  que  l'on  donne 
aux  bases  de  ces  trémies  (FR-A-2.604.407). 

Les  particularités  techniques  précitées  c'est  à 
dire  globalement  la  section  limitée  des  orifices  de 
déchargement  et  la  convergence  des  parois  qui 
bordent  cet  orifice  conviennent  pour  les  réceptacles 
de  stockage  des  matériaux  en  vrac  qui  sont  et 
restent  relativement  fluide  même  au  terme  d'un  long 
transport. 

En  revanche,  les  réceptacles  ainsi  conçus  ne 
permettent  pas  le  déchargement  de  matériau  en 
vrac  et  ayant  fortement  tendance  à  s'agglomérer  tel 
le  sel. 

Un  résultat  que  l'invention  vise  à  obtenir  est 
justement  un  réceptacle  de  stockage  qui  permette  le 
déchargement  optimal  d'un  matériau  ayant  forte- 
ment  tendance  à  s'agglomérer. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  réceptacle 
de  stockage  du  type  précité  notamment  caracté- 
risé  : 
-  d'une  part,  en  ce  que  chaque  orifice  de  décharge- 
ment  est  délimité  au  moins  par  des  bords  longitudi- 
naux  et  par  des  bords  transversaux  et  s'étend 
sensiblement  sur  toute  la  dimension  transversale  de 
la  base  du  réceptacle  et  sur  au  moins  une  certaine 
position  choisie  de  sa  dimension  longitudinale  et, 
-  d'autre  part,  en  ce  que  les  parois  longitudinales  et 
transversales  du  réceptacle  divergent  depuis  le 
sommet  du  réceptacle  vers  sa  base  pour  se 
raccorder  chacune  sensiblement  directement  à  l'un 
des  bords  longitudinaux  ou  transversaux  de  l'orifice 
de  déchargement. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  l'aide  de  la 

description  ci-aprés  faite  à  titre  d'exemple  non 
5  limitatif  en  regard  du  dessin  ci-annexé  qui  repré- 

sente  schématiquement  : 
-  figure  1  :  vu  en  coupe  transversale  un 

réceptacle  selon  l'invention, 
-  figure  2  :  vu  à  plus  grande  échelle,  un  détail 

10  de  réalisation, 
-  figure  3  :  vu  en  coupe  longitudinale,  selon 

un  plan  sensiblement  vertical,  un  véhicule  de 
chemin  der  fer  équipé  du  réceptacle  de  l'inven- 
tion. 

15  En  se  reportant  au  dessin,  on  voit  un  réceptacle  1 
de  stockage  de  matériau  en  vrac  2  tel  un  matériau 
ayant  fortement  tenance  à  s'agglomérer. 

Tel  que  cela  apparaît  sur  le  dessin,  le  réceptacle 
est  porté  par  le  châssis  3  d'un  véhicule  4  tel  un 

20  wagon,  mais  cela  n'est  pas  limitatif  pour  l'invention. 
De  manière  classique,  le  réceptacle  1  comporte 

au  moins  deux  parois  longitudinales  5,  au  moins 
deux  parois  extrêmes  6  et  au  moins  un  orifice  7  de 
déchargement  situé  sensiblement  à  la  base  8  du  dit 

25  réceptacle. 
Evidemment,  chaque  orifice  de  déchargement  7 

est  équipé  d'au  moins  un  volet  9  d'obturation. 
De  préférence,  le  réceptacle  comporte  à  son 

sommet  10  une  paroi  supérieure  11  éventuellement 
30  pourvue  d'ouvertures  de  chargement  12  et/ou  de 

visite. 
Selon  l'invention,  d'une  part,  chaque  orifice  de 

déchargement  7  est  délimité  au  moins  par  des  bords 
longitudinaux  13  et  par  des  bords  transversaux  14  et 

35  s'étend  sensiblement  sur  toute  la  dimension  trans- 
versale  de  la  base  8  du  réceptacle  1  et  sur  au  moins 
une  certaine  portion  choisie  de  sa  dimension 
longitudinale  et,  d'autre  part,  les  parois  longitudi- 
nales  5  et  transversales  6  du  réceptacle  divergent 

40  depuis  le  sommet  10  du  réceptacle  vers  sa  base  8 
pour  se  raccorder  chacune  sensiblement  directe- 
ment  à  l'un  des  bords  longitudinaux  13  ou  transver- 
saux  14  de  l'orifice  7  de  déchargement. 

Dans  le  cas  extrême  où  le  matériau  s'est  agglo- 
45  méré  en  un  bloc  durant  le  transport,  la  particularité 

technique  précitée  va  conférer  aux  faces  du  bloc  de 
matériaux  aggloméré  une  dépouille  permettant  son 
démoulage  à  la  manière  d'une  pièce  de  fonderie. 

Recevant  directement,  en  plus  des  sollicitations 
50  statiques  dues  à  la  charge,  les  sollicitations  dynami- 

ques  dues  à  l'inertie  de  cette  charge,  les  parois 
transversales  6  sont  de  préférence  soutenues  par 
des  raidisseurs  (non  représentés)  et  des  contreven- 
tements  38  pouvant  réaliser  les  ossatures  de  carter 

55  abritant  par  exemple  la  commande  de  la  timonerie. 
Avant  tout,  cette  particularité  va  permettre  d'en- 

traver,  lors  du  déchargement  du  matériau,  la  forma- 
tion  de  voûtes  et  ce  en  dépit  du  fort  pouvoir 
agglomérant  de  ce  matériau. 

60  Pour  obtenir  un  effet  d'effondrement  important, 
lors  du  déchargement,  chaque  orifice  de  décharge- 
ment  7  est  situé  dans  un  plan  P  sensiblement 
horizontal  et  est  équipé  d'au  moins  deux  volets 
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d'obturation  9  qui  sont,  d'une  part,  chacun  articulés 
sensiblement  par  un  bord  15  selon  un  axe  16  situé 
approximativement  au  droit  d'un  des  bords  longitu- 
dinaux  13  de  l'orifice  et  chacun  de  section  telle  qu'en 
position  de  fermeture  17  c'est  à  dire  dans  le  plan  de 
l'orifice,  qu'il  puisse  fermer  globalement  une  demi- 
section  longitudinale  de  cet  orifice  et  d'autre  part 
sont  chacun  associés  à  au  moins  un  dispositif  de 
commande  18  à  deux  sens  de  fonctionnement  pour 
leur  déplacement  entre  la  position  de  fermeture  17 
définie  ci-dessus  et  une  position  d'ouverture  19 
dans  laquelle  ils  dégagent  largement  le  passage 
pour  le  matériau  contenu  dans  le  réceptacle. 

De  préférence,  les  axes  d'articulation  16  des 
volets  d'obturation  sont  portés  par  des  pattes  37 
reportant  cet  axe  à  l'extérieur  de  l'ouverture  7  et  au 
dessus  du  plan  P  de  celle-ci  de  manière,  lors  de  la 
rotation  en  vue  de  l'ouverture  des  volets,  à  induire 
une  remontée  des  volets  9  ce  qui  permet  alors  de 
réduire  la  hauteur  par  rapport  au  sol  de  la  dite 
ouverture  et  donc  d'augmenter  le  volume  utile  à 
l'intérieur  d'un  même  gabarit. 

Pour  optimiser  l'effet  d'effondrement  du  matériau, 
en  saillie  sur  sa  face  20  qui,  au  moins  en  sa  position 
de  fermeture  17,  est  destinée  à  recevoir  le  matériau, 
chaque  volet  d'obturation  9  porte  au  moins  un 
organe  21  d'ancrage  du  volet  dans  le  matériau 
présent  dans  le  réceptacle  1. 

Dans  un  mode  préféré  de  réalisation,  chaque 
organe  d'ancrage  21  consiste  principalement  en  une 
barre  qui  d'une  part  est  de  longueur  sensiblement 
égale  à  la  demi-dimension  transversale  d'un  volet  9 
et  est  associé  par  sa  base  21a  au  droit  du  bord 
longitudinal  15  portant  l'axe  16  d'articulation  du  dit 
volet  et  d'autre  part  s'étend  dans  un  plan  transversal 
au  réceptacle  1  en  formant  par  rapport  au  volet  15  un 
angle  tel  qu'en  position  de  fermeture  17  de  ce 
dernier  la  dite  barre  soit  sensiblement  parallèle  ou 
forme  un  angle  très  fermé  avec  la  parois  longitudi- 
nale  5  du  réceptacle  qu'elle  jouxte. 

De  préférence,  la  liaison  de  la  barre  au  volet  est 
renforcée  par  un  élément  de  contreventement  21b. 

Cette  particularité  technique  par  exemple  dans  sa 
forme  préférée  de  réalisation  permet  qu'au  moment 
de  l'ouverture  des  volets  9  à  la  manière  de  griffes,  les 
organes  d'ancrage  amorcent  l'effondrement  du 
matériau. 

Lorsque  le  réceptacle  1  est  situé  sur  un  wagon 
circulant  sur  les  rails  23  d'une  voie  de  chemin  de  fer 
22,  le  châssis  3  de  ce  wagon  4  porte  le  réceptacle  de 
manière  telle  que  le  plan  P  de  chaque  orifice  de 
déchargement  soit  situé  à  une  hauteur  H  de  la  voie 
inférieure  à  la  dimension  transversale  L  d'un  volet 
d'obturation  9. 

De  manière  préférentielle,  la  hauteur  H  est 
déterminée  de  manière  telle  que  chaque  volet  9 
vienne  en  sa  position  d'ouverture  19  buter  sensible- 
ment  par  son  bord  libre  longitudinal  24  contre  la 
génératrice  intérieure  25  d'un  rail  23  de  voie  21  . 

Grâce  à  ces  dernières  particularités  techniques,  le 
réceptacle  peut  être  vidé  dans  une  fosse  26  située 
sous  la  voie  du  chemin  de  fer  et  dont  l'ouverture  27 
s'étend  longitudinalement  sous  le  wagon  entre  les 
rails  23. 

En  position  d'ouverture  19,  les  volets  d'obturation 

garantissent  le  guidage  vers  la  fosse  du  matériau  qui 
s'échappe  du  réceptacle  1. 

Dans  une  forme  préférée  de  réalisation,  chaque 
dispositif  de  commande  18  de  commande  d'un 

S  volet  9  comprend  un  ensemble  d'éléments  mécani- 
ques  articulés  entre  eux  et  sur  certains  organes  du 
réceptacle  par  des  moyens  prévus  à  cet  effet  et  ce 
dans  un  plan  globalement  transversal  au  réceptacle, 
parmi  lesquels  éléments  figurent  au  moins  un  vérin 

10  double  effet  28,  au  moins  une  pièce  dite  de  renvoi 
29,  au  moins  une  biellette  30, 
-  le  vérin  double  effet  étant  interposé  entre  une 
butée  31  solidaire  de  la  face  inférieure  32  du  volet  9 
c'est  à  dire  de  la  face  tournée  vers  le  sol  en  position 

15  de  fermeture  du  volet  et  la  pièce  de  renvoi  29, 
-  la  dite  pièce  de  renvoi  29  étant  quant  à  elle 
interposée  entre  le  volet  9  au  voisinage  de  son  axe 
d'articulation  16  et  l'une  34  des  extrémités  33,  34  de 
la  biellette, 

20  -  la  biellette  30  étant  donc  interposé  entre  la  pièce  de 
renvoi  20  et  une  patte  35  au  moins  indirectement 
solidaire  de  la  face  extérieure  de  la  paroi  longitudi- 
nale  5  au  droit  du  bord  inférieur  de  laquelle  le  volet  9 
considéré  s'articule. 

25  Ce  dispositif  permet  donc  de  manoeuvrer  un  volet 
entre  ses  positions  d'ouverture  19  et  de  fermeture 
17. 

Evidemment,  les  vérins  28  de  commande  des 
volets  d'un  orifice  de  chargement  sont  reliés  à  un 

30  circuit  de  commande  de  synchronisme  (non  repré- 
senté). 

En  outre,  de  préférence,  les  volets  15  qui 
contrôlent  un  même  orifice  de  déchargement  sont 
reliés  par  une  bielle  de  synchronisation  36  (repré- 

35  sentée  en  traits  mixtes  forts  sur  le  dessin). 
Chaque  orifice  de  déchargement  est  équipé  d'au 

moins  un  moyen  de  verrouillage  39  des  volets  en 
position  de  fermeture  17. 

Ce  moyen  de  verrouillage  39  se  compose  essen- 
40  tiellement  : 

-  au  droit  du  bord  longitudinal  24  libre  d'un  des 
volets  d'obturation  d'une  face  d'appui  40  pour  le 
bord  longitudinal  libre  du  volet  antagoniste, 
-  en  saillie  par  rapport  au  plan  d'au  moins  l'un  des 

45  flancs  latéraux  41  du  volet  équipé  de  la  face  d'appui 
40  au  moins  un  téton  42  sensiblement  cylindrique 
ancré  au  volet  considéré, 
-  relié  au  châssis  par  un  moyen  43  d'articulation  dans 
un  plan  transversal  au  réceptacle,  un  crochet  44 

50  destiné  à  s'engager  sous  le  téton  42, 
-  un  moyen  45  de  commande  verrouillable  de  la 
rotation  du  crochet  44. 

De  préférence,  le  moyen  de  commande  de 
verrouillage  consiste  en  un  système  à  came. 

55  Dans  une  forme  préférée  de  réalisation  (figure  3) 
l'orifice  de  déchargement  du  réceptacle  1  comprend 
longitudinalement  une  série  de  volets  d'obturation  9. 

Les  moyens  39  de  verrouillage  de  ces  volets  sont 
logés  dans  des  boîtiers  46  qui  s'étendent  chacun 

60  transversalement  à  l'intérieur  du  réceptacle  1  sur 
une  faible  hauteur  c'est  à  dire  pratiquement  sans 
créer  de  discontinuité  longitudinale  de  la  section 
transversale  du  réceptacle. 

Ces  boîtiers  ont  chacun  dans  un  plan  longitudinal 
65  au  réceptacle  une  section  en  Vé  inversé  très  fermé 
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de  manière  à  perturber  le  moins  possible  le 
déchargement  du  réceptacle. 

De  préférencej'ensemble  des  moyens  de  ver- 
rouillage  sont  reliés  à  une  tringlerie  commune  de 
commande  simultanée  (non  représentée). 

Revendications 

1.  Réceptacle  (1)  de  stockage  d'un  matériau 
(2)  en  vrac  et  notamment  d'un  matériau  ayant 
fortement  tendance  à  s'agglomérer,  lequel 
réceptacle  comporte  au  moins  deux  parois 
longitudinales  (5),  deux  parois  transversales  et 
au  moins  un  orifice  de  déchargement  (7)  situé 
à  la  base  (8)  du  dit  réceptacle  et  quant  à  lui 
équipé  d'au  moins  un  volet  d'obturation  (9), 
ce  réceptacle  étant  CARACTERISE  : 
-  d'une  part,  en  ce  que  chaque  orifice  de 
déchargement  (7)  est  délimité  au  moins  par  des 
bords  longitudinaux  (13)  et  par  des  bords 
transversaux  (14)  et  s'étend  sensiblement  sur 
toute  la  dimension  transversale  de  la  base  (8) 
du  réceptacle  (1)  et  sur  au  moins  une  certaine 
position  choisie  de  sa  dimension  longitudinale 
et, 
-  d'autre  part,  en  ce  que  les  parois  longitudi- 
nales  (5)  et  transversales  (6)  du  réceptacle 
divergent  depuis  le  sommet  (10)  du  réceptacle 
vers  sa  base  (8)  pour  se  raccorder  chacune 
sensiblement  directement  à  l'un  des  bords 
longitudinaux  (13)  ou  transversaux  (14)  de 
l'orifice  (7)  de  déchargement. 

2.  Réceptacle  selon  la  revendication  1  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  orifice  de  décharge- 
ment  (7)  est  situé  dans  un  plan  (P)  sensible- 
ment  horizontal  et  équipé  d'au  moins  deux 
volets  d'obturation  (9)  qui  sont,  d'une  part, 
chacun  articulés  sensiblement  par  un  bord  (15) 
selon  un  axe  (16)  situé  approximativement  au 
droit  d'un  des  bords  longitudinaux  (13)  de 
l'orifice  et  chacun  de  section  telle,  qu'en 
position  de  fermeture  (17)  c'est  à  dire  dans  le 
plan  de  l'orifice,  il  puisse  former  globalement 
une  demi-section  longitudinale  de  cet  orifice  et 
d'autre  part  sont  chacun  associés  à  au  moins 
un  dispositif  de  commande  (18)  à  deux  sens  de 
fonctionnement  pour  leur  déplacement  entre  la 
position  de  fermeture  (17)  définie  ci-dessus  et 
une  position  d'ouverture  (19)  dans  laquelle  ils 
dégagent  largement  le  passage  pour  le  maté- 
riau  contenu  dans  le  réceptacle. 

3.  Réceptacle  selon  la  revendication  1  ou  2 
caractérisé  en  ce  que  chaque  volet  d'obtura- 
tion  (9)  porte,  en  saillie  sur  sa  face  (20)  destinée 
à  recevoir  le  matériau  au  moins  en  sa  position 
de  fermeture  (17),  au  moins  un  organe  d'an- 
crage  (21)  du  volet  dans  le  matériau  présent 
dans  le  réceptacle  (1). 

4.  Réceptacle  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3  destiné  à  équiper  le 
châssis  (5)  d'un  wagon  (4)  circulant  sur  les  rails 
(23)  d'une  voie  de  chemin  de  fer  (22)  caracté- 
risé  en  ce  que  le  châssis  (5)  de  ce  wagon  (4) 
porte  le  réceptacle  de  manière  telle  que  le  plan 

(P)  de  chaque  orifice  de  déchargement  soit 
situé  à  une  hauteur  (H)  de  la  voie  inférieure  à  la 
dimension  transversale  (L)  d'un  volet  d'obtura- 
tion  (9). 

5  5.  Réceptacle  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4  caractérisé  en  ce  que 
chaque  dispositif  de  commande  (18)  de  com- 
mande  d'un  volet  (9)  comprend  un  ensemble 
d'éléments  mécaniques  articulés  entre  eux  et 

10  sur  certains  organes  du  réceptacle  par  des 
moyens  prévus  à  cet  effet  et  ce  dans  un  plan 
globalement  transversal  au  réceptacle,  parmi 
lesquels  éléments  figurent  au  moins  un  vérin 
double  effet  (28),  au  moins  une  pièce  dite  de 

15  renvoi  (29),  au  moins  une  biellette  (30), 
-  le  vérin  double  effet  étant  interposé  entre  une 
butée  (31)  solidaire  de  la  face  inférieure  (32)  du 
volet  (9)  c'est  à  dire  de  la  face  tournée  vers  le 
sol  en  position  de  fermeture  du  volet  et  la  pièce 

20  de  renvoi  (29), 
-  la  dite  pièce  de  renvoi  étant  quant  à  elle 
interposée  entre  le  volet  (9)  au  voisinage  de  son 
axe  d'articulation  (16)  et  l'une  (34)  des  extré- 
mités  (33,  34)  de  la  biellette, 

25  -  la  biellette  (30)  étant  donc  interposé  entre  la 
pièce  de  renvoi  (29)  et  une  patte  (35)  au  moins 
indirectement  solidaire  de  la  face  extérieure  de 
la  paroi  longitudinale  (5)  au  droit  du  bord 
inférieur  de  laquelle  le  volet  (9)  considéré 

30  s'articule. 
6.  Réceptacle  selon  la  revendication  4  carac- 

térisé  en  ce  que  la  hauteur  (H)  est  déterminée 
de  manière  telle  que  chaque  volet  (15)  vienne 
en  sa  position  d'ouverture  (19)  buter  sensible- 

35  ment  par  son  bord  libre  longitudinal  (24)  contre 
la  génératrice  intérieure  (25)  d'un  rail  (23)  de 
voie  (21). 

7.  Réceptacle  selon  la  revendication  3  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  organe  d'ancrage  (21) 

40  consiste  principalement  en  une  barre  qui  d'une 
part  est  de  longueur  sensiblement  égale  à  la 
demi-dimension  transversale  d'un  volet  (9)  et 
est  associé  par  sa  base  (21  a)  au  droit  du  bord 
longitudinal  (15)  portant  l'axe  (16)  d'articulation 

45  du  dit  volet  et  d'autre  part  s'étend  dans  un  plan 
transversal  au  réceptacle  (1)  en  formant  par 
rapport  au  volet  (15)  un  angle  tel  qu'en  position 
de  fermeture  (17)  de  ce  dernier  la  dite  barre  soit 
sensiblement  parallèle  ou  forme  un  angle  très 

50  fermé  avec  la  paroi  longitudinale  (5)  du  récepta- 
cle  qu'elle  jouxte. 
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